
GATT/AIR/2933 20 FEVRIER 1990 

OBJET: ACCESSION DU NEPAL 

1. A SA REUNION DES 21-22 JUIN 1989, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL CHARGE D'EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT NEPALAIS 
L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE. LE MANDAT DU 
GROUPE DE TRAVAIL (L/6532/REV.1) EST LE SUIVANT: "EXAMINER LA DEMANDE 
D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT NEPALAIS A L'ACCORD GENERAL AU TITRE DE 
L'ARTICLE XXXIII; PRESENTER AU CONSEIL DES RECOMMANDATIONS COMPORTANT 
EVENTUELLEMENT UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION". PEUTOSNT ETRE MEMBRES 
DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES l|lllVEN EXPRIMENT LE 
DESIR. 

• 2. L'AIDE-MEMOIRE SUR LE REGIME DE COMMERCE EXTE 
DISTRIBUE SOUS LA COTE L/6637. LES PARTIES CO 
OBTENIR UN COMPLEMENT D'INFORMATION SUR LE REGIME 
NEPAL SONT INVITEES A PRESENTER LEURS QUESTIONS P. 
POUR LE 30 MARS 1990 AU PLUS TARD. 
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